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de/ conseiller technique sanitaire apicole

  PUBLIC CONCERNÉ 

Peuvent être admis à suivre cette formation :  

• Technicien de productions animales, végétales et de l’environnement (BTS PA ; BTS PV ; BTS GPN)

• Techniciens impliqués : techniciens du réseau sanitaire privé (GDS, OSAD…), dans le cadre de l’application de la Note de Service DGAL/
SDSPA/2016-233 du 15/03/2016, dans la mise en place des des Organismes à Vocation Sanitaire (OVS), techniciens du réseau public ( DDPP, 
DDCSCP…)

  OBJECTIFS DE FORMATION 

• Aacquérir des bases théoriques sur l’Abeille (morphologie, biologie, vie de la ruche…), et sur l’apiculture (itinérairesagronomiques, sys-
tèmes de production, transformation des produits),

• Acquérir des bases pratiques (abeilles, colonies, cheptels) pour manipuler des colonies d’abeilles à des fins de visites d’élevage,
• Acquérir des notions de pathologie apicole dans le but de détecter les signes d’appel d’une altération de l’état de santé des colonies et 

du cheptel,
• Savoir consulter, synthétiser les documents d’exploitation pour participer à la préparation des audits sanitaires et zootechniques.

  MÉTHODES PÉDAGOGIQUES 

Conférences / Travaux dirigés et discussions de cas pratiques / Visite exploitation / Plateforme d’apprentissage en ligne

  CONDITIONS DE CERTIFICATION 

Validation des modules de la formation et validation d’un mémoire d'observation / application (en fonction du parcours).

  RESPONSABLES SCIENTIFIQUES 

Cette certification professionnelle est sous la responsabilité du Département d'enseignement Santé des Animaux d' Elevage et Santé 
Publique SAESP et de Isabelle BREYTON Enseignante à Oniris.

Le Conseil Scientifique et Pédagogique est animé par Pr Hervé POULIQUEN.

DIPLÔME D'ÉCOLE DE
CONSEILLER TECHNIQUE SANITAIRE APICOLE
TECHNICIEN SANITAIRE
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16   DURÉE 

5 MODULES /  200 HEURES / JANVIER à DÉCEMBRE 2021

Ce calendrier est spécifiquement adapté pour les professionnels.

  LIEU 

ONIRIS – NANTES -SITE DE LA CHANTRERIE CAMPUS VETERINAIRE

€   TARIF 

1500 € 

Le montant des frais de formation est payable selon l'échancier suivant : 500 € à l'inscription (signature contrat), 500€ à l'issue du premier 
module et le solde avant le dernier module. La restauration est possible à proximité mais elle n'est pas incluse dans les frais de formation.

  INSCRIPTIONS 

La sélection par le comité pédagogique de la certification se fait sur examen du dossier de candidature. 
Le dossier de candidature doit être complété en ligne dans le délai indiqué d’ouverture des inscriptions :

https://connectpro.oniris-nantes.fr  - Rubrique AUTRES DOMAINES/FORMATIONS REGLEMENTAIRES/APICULTURE

Pour tout renseignement : Isabelle BREYTON - site de la Chantrerie / 02 40 68 76 86

Oniris PROEDUCATION – site de la Géraudière – CS82225 – 44322 Nantes cedex 03
02 51 78 55 00 - formation.continue@oniris-nantes.fr

MODULE 1 = DU 11 AU 15 JANVIER 2021
Biologie de l’Abeille
• L’Abeille :
- anatomie générale, biologie, physiologie, immunité, neurobiologie

- super-organisme, cycle de vie de la colonie

- parcours technique du rucher

• La pollinisation : diversité et rôles des pollinisateurs
• Notion d’écologie : environnement, agro-écosystème
• Flores mellifère et pollinifère
• Pathologie générale
• Les agents pathogènes de l’Abeille : agents infectieux, parasites, 

agents chimiques, ennemis divers
• Circonstances d’apparition des maladies et intoxications (facteurs 

favorisants, facteurs déterminants)
MODULE 2  = DU 1 AU 5 FEVRIER 2021
Pathologie de l’Abeille
• Pathologie spéciale
• Bonnes pratiques apicoles, notions de prophylaxie générale
• Réglementation sanitaire
• Notion de pharmacie vétérinaire
• Audit sanitaire, méthodologie

MODULE 3 - 4 = 100 H. DE STAGE PRATIQUE & APPLICATION
RÉPARTIES ENTRE FÉVRIER ET SEPTEMBRE 2021
STAGE d'observation et d'application en exploitation agricole
Parcours à adapter en fonction des particularités des inscrits
• Stage d’observation chez un apiculteur
• Stage d’application : 

• prises de contact avec l’administration et ses activités
• stage chez un vétérinaire apicole (dans le cadre de l’OVS, de 

l’OVVT, ou praticien).

MODULE 5 = 3 JOURS EN NOVEMBRE OU DÉCEMBRE 2021

Evaluation : Restitution des audits, travaux personnels et de groupe
• Enseignement théorique : restitution des audits sanitaires
• Visites d’établissement à orientation apicole

• Cirier, matériel apicole
• Exploitation apicole et commerce des produits de la ruche

• Evaluation
Evaluation : soutenance d’un mémoire d’observation/application (en 
fonction du parcours)

  PROGRAMME (PLANIFICATION NON CONTRACTUELLE ET DONNÉE À TITRE INDICATIF CAR SOUS RÉSERVE DE MODIFICATION)  
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